
ÉTUDE SUR LES MICROBES

chargent d'avantage de débris de toute espèce et la pullulation

des germes s'y opère avec plus de facilité. Les hacilles cultivés

dans l'eau distillée meurent en 12 heures, taudis qu'ils peuvent

vivre pendant 7 jours dans l'eau de boisson. L'influence du

niveau des eaux souterraines sur le développement des épidé-

mies de choléra a été démontrée par Petteakeefer, en Allemagne,

bien avant que l'on songât sérieusement à mettre en cause un

microbe quelconque.

Pendant son récent voyage dans l'Inde Kock a rencontré

le Bacille virgule dans les eaux stagnantes de ce pays. En

1854, pendant que le choléra sévissait dans le ville de St-Hya-

cinthe et dans les principales villes du Canada et des paroisses

environnantes, les Bacilles du choléra asiatique existaient dans

les eaux stagnantes avoisinant notre ville, et, j'ai pu constater

leur existence jusqu'à la fin du mois de septembre. Un mois

et demi plus tard, le Dr Annibal Oleary, un de mes confrères

d'étude médicale, demeuiant à St-Uésaire de Rouville, suc-

combait, le 15 novembre, à une attaque de choléra Asiatique,

qu'il avait contracté en visitant une femme de St-Damase

affectée de cette terrible maladie. Le Révérend Père Resther,

alors curé de St-Hyacinthe, ainsi que plusieurs des prêtres du

Séminaire, MM. Dessauniers, Raymond V. G. et plusieurs no-

tables de la ville, furent témoins de mes expériences sur le ba-

cille du choléra, que je foudroyai en leur présence avec une

parcelle de mon anti-cholérique ; spécifique contre le choléra

asiatique 1... et celui du Pays, dit choléra-morbus. Quelques

années plus tard, je donnai une conférence devant le corps mé-

dical des comtés de St-Hyacinthe, Rouville, Bagot, Chambly,

Richelieu, Yamaska, &., je répétai devant eux les expériences

citées plus haut, mais cette fois, sur les microbes du choléra du

Pays qu'il tue aussi instantanément !...

On a longtemps cherché en vain à produire le choléra asia-

tique chez les anim.naux ; au moyen d'injections de bacilles vir-

gules, afin de pouvoir donner ainsi la preuve de la nature para-


